




observations de toute personne intéressée, aux jours et heures suivants : 

A la mairie de Saint-Çyr-l'Ecole : 
- le jeudi 16 juin 2022 de 16 h 30 à 19 h 30
- le vendredi 1er juillet 2022 de 14 h à 17 h

A la mairie de Versailles : 
- le jeudi 2 juin 2022 de 9 h à 12 h
- le samedi 25 juin 2022 de 9 h à 12 h

Article 6 : A l'expiration du délai d'enquête, les maires de Saint-Cyr-l'Ecole et de Versailles 
clôtureront les registres et les transmettront, dans les 24 heures, sous pli recommandé avec 
avis de réception, au commissaire enquêteur. 

Article 7 : Dès réception des registres d'enquête et des documents annexés, le commissaire 
enquêteur pourra entendre toutes les personnes qu'il jugera utile de consulter ainsi que 
l'expropriant s'il le demande. 

Il rédigera un rapport qui relatera le déroulement de l'enquête et il examinera les 
observations recueillies. 

Il consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. Ces opérations, dont il sera 
dressé procès-verbal, devront être transmises dans un délai de trente jours à compter de 
l'expiration du délai d'enquête au préfet des Yvelines accompagnées du registre et pièces 
annexes. 
Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et de ses 
conclusions motivées à la présidente du tribunal administratif de Versailles. 

Article 8 : Toute personne concernée pourra prendre connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur dans le cadre de la déclaration d'utilité publique, 
disponibles pendant un an à compter de la date de la clôture de l'enquête, à la préfecture 
des Yvelines, et à la mairie de Saint-Cyr-l'Ecole et à la mairie de Versailles, aux jours et 
heures habituels d'ouverture des bureaux au public, ainsi que sur le site internet de la 
préfecture: 
http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enguetes-publigues/Urbanisme-Amenagement. 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines et les maires de Saint-Cyr-l'Ecole 
et de Versailles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Tél. : 01.39.49.79.62 

met: catherine.altarOyvelines.gouv. fr 
Ad-esse pesta e 1 rue Jear. HoLcor - 78 01 o Ve·sa es Cedex 

Fait à Versailles, le 1 3 MA 1 2022 
Le Préfet, 

Pourye Pr�fet et par délégation 
:i.e Secr' · · · r · · 
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